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Aux Collèges des Bourgmestres et 
Échevins de la Ville et des communes 
de la Région de Bruxelles-Capitale 

Circulaire relativa à l'application de l'accord sectoriel 2007/2008 - Octroi d'une augmentation 
salariale de 3 % à partir du 1er janvier 2009 aux membres du personnel du niveau C des 
communes - lntervention régionale. 
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale octroyant aux communes un 
subside de 7.523.261,39 EUR. visant à financer partiellement la revalorisation barémique des 
agents du niveau C des communes ; des CPAS, des associations formées conformément aux 
dispositions du chapitre XII de la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d'Action 
Sociale dont Ie Conseil d'Administration est constitué de CPAS, des höpitaux publics dont les 
communes prennent Ie déficit en charge et du Mont-de-Piété pour l'exercice 2021. 
Modalités pratiques. 

2 3 NOV. 2021 

Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 
Mesdames et Messieurs les Échevins, 

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a décidé de renouveler son soutien aux pouvoirs 
locaux bruxellois (communes, CPAS, associations formées conformément aux dispositions du 
chapitre XII de la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d'Action Sociale dont Ie CA est 
constitué de CPAS, höpitaux publics et Mont-de-Piété) qui ont accordé à partir du 1 er janvier 2009 une 
revalorisation salariale de 3 % des barèmes du personnel du niveau C en application de l'accord 
sectoriel 2007/2008, conclu au sein du comité C de la Région de Bruxelles-Capitale, dont 1 % sera 
financé par les pouvoirs locaux. 

Par arrêté, Ie Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a décidé d'octroyer aux communes 
une subvention destinée à couvrir partiellement la charge de la revalorisation salariale des agents du 
niveau C. Cette subvention couvrira la charge de 2% de revalorisation salariale des agents de niveau 
C de la commune, du CPAS, des associations formées conformément aux dispositions du chapitre XII 
de la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d'Action Sociale dont Ie CA est constitué de 
CPAS et, Ie cas échéant, du Mont-de-Piété et de l'höpital public ou des höpitaux publics dont les 
communes couvrent Ie déficit, à partir du 1 er janvier 2009, tandis que les pouvoirs locaux prendront 1 
% à leur charge. 
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